Présentation de la niche MRC 

– 

séance plénière des 17 et 18 novembre 2011

Le financement de la relance de l’économie qui mobilise le conseil régional d’Ile de France depuis 2010 ne peut se faire sans l’emprunt. Il convient d’adapter la nature de celui-ci au contexte économique qui a fortement évolué et qui subordonne les politiques publiques au maintien du « triple A » délivré par les agences de notation. C’est l’objet d’un emprunt obligataire lancé en direction des ménages Franciliens : mettre en œuvre un financement citoyen des projets régionaux en mobilisant l’épargne. L’occasion est ainsi offerte aux Franciliens de soutenir l’action de leurs institutions territoriales tout en contribuant à une démondialisation progressive de la dette.

L’émission obligataire faisant appel à l’épargne réunit de nombreux avantages : 

· D’abord, il s’agit de renforcer, au cœur des turbulences de la mondialisation financière, une logique de « circuit court », où épargnants, investisseurs et émetteur de l’emprunt partagent un intérêt commun, sur un périmètre territorial cohérent.

· Ce dispositif permettra ensuite de capter l’épargne des Franciliens autour de projets porteurs, dont ils seront bénéficiaires au quotidien. 

· En engageant leur épargne pour aider au financement des projets de la Région, les citoyens (principalement en Île de France) renforceront particulièrement le lien qui les unit à notre institution.  

· L’emprunt obligataire permet de diversifier l’origine des souscripteurs de la dette régionale. En période d’incertitudes, cela contribue à accroître une stratégie prudente au service d’une politique volontariste.

· L’émission obligataire faisant l’objet d’un appel public à l’épargne permettra de relocaliser progressivement la dette régionale. 

· Mobiliser l’épargne francilienne et nationale permet d’exercer une influence active sur la nature de cette épargne : les citoyens qui choisiront de soutenir les projets de la Région Île de France le feront au détriment d’autres produits complexes pour lesquelles ils ne bénéficient pas d’une lisibilité suffisante, et qui entretient pour une part les désordres économiques mondiaux.

Le volume de l’emprunt auquel souscriront les épargnants sera fixé une fois que le budget 2012 sera adopté par le Conseil régional. Il devra être adapté aux besoins et orienté de manière à financer plus spécifiquement les dépenses d’avenir. 

Concernant le coût d’un tel dispositif, à titre de comparaison, les régions qui ont émis récemment des obligations sous forme de produits d’épargne populaire ont proposé des taux d’intérêt de l’ordre de 4 %, pour une échéance de 5 à 6 ans. Il prémunirait par ailleurs la Région de l’augmentation prévisible des taux d’intérêts sur les marchés.
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